
Les représentants du groupe ‘Le Bourget, c'est 
Vous’ portent un regard vigilant sur la gestion de 

la commune et les projets conduits par la majorité municipale. Sans 
être dans l’opposition systématique, nous avons une approche pragma-
tique, constructive et active pour porter les priorités d’aménagement 
maîtrisé et concerté de la commune. Nous défendons la réalisation de 

projets concrets et structurants : Croix Verte, parking proche du centre-bourg, cheminement piéton au 
bord du lac, résidence Sénioriale... 
 

Nous sommes limités dans la communication communale du ‘Bourget Mag’ à une tribune de 150 mots ! 
Édité, distribué avec nos moyens et au frais de notre groupe, l’objectif de ce bulletin d’information est 
de pouvoir communiquer nos prises de position et de révéler ce qui n'apparaît pas dans la ‘com offi-
cielle’. Ce bulletin se veut aussi force de proposition, afin de préserver notre cadre de vie, l’identité du 
Bourget du Lac et le bien être des Bourgetains. 

Franck GUISSANT & Damien DEGRANGE 

On relève, selon les sources du Ministère, la hausse des chiffres de la délinquance 
entre 2020 et 2021 au Bourget (à relativiser par les périodes de confinement) :  Vols 
liés aux véhicules : + 43,5 % ; destructions/dégradations : + 14,3 % ; infractions liées 
aux stupéfiants/à l’alcool : + 41,7 %... 
 

On déplore le choix délibéré de la majorité actuelle : IL N’Y A PLUS AUCUN POLICIERS MUNICIPAUX SUR 
NOTRE COMMUNE ! Les 3 agents de police ont été remplacés par 2 ASVP qui n’ont droit qu’a mettre des 
PV de stationnement !  
 

On partage un sentiment d’insécurité qui se répand dans notre village, des consommations de drogue 
au vu de tous, des commerces régulièrement cambriolés (3 fois en quelques mois pour le tabac-presse). 
Atteintes aux biens et aux personnes, «rodéos» de véhicules, incivilités… La liste des troubles à l’ordre 
public est de plus en plus lourde. 
 

Nous proposons de recruter rapidement de nouveaux policiers municipaux, d’entretenir et investir 
dans la vidéo protection de la commune, qui est totalement délaissée par la majorité actuelle. Nous 
voulons, avec bons sens et sans esprit idéologique, assurer la sécurité des bourgetains, bien malmenée 
par la municipalité rose/verte et son idéologie angélique. 

Sans que rien ne l’y oblige, M. MERCAT a signé un contrat de mixité sociale avec l'État prévoyant la cons-
truction de 355 logements sociaux sur la commune d’ici 2025, bien au-delà de l’objectif fixé au niveau de 
GRAND LAC. Nous trouvons la création de logements étudiants sur Technolac cohérente, mais M. MER-
CAT concentre jusqu’à 80% de logements sociaux sur ces opérations immobilières. C’est un nombre ex-
cessif de logements sociaux créés en si peu de temps et trop concentrés sur certaines opérations. Mé-
thode inefficace pour favoriser la mixité sociale, ces politiques d’il y a 40 ans ont toutes échoué. De plus, 
les bourgetains qui le demandent, n’auront malheureusement aucune certitude d’avoir un logement so-
cial, la commune n’étant pas bailleur.  
 

Nous préconisons la révision du PLUi en urgence afin de permettre la réhabilitation de bâtiments sur la 
commune et la construction de petites opérations privées, dont la commune pourrait être partenaire. 
Des logements à des prix inférieurs à ceux du marché pourraient ainsi être proposés à la vente, à desti-
nation des primo-accédants Bourgetains. 

#2 



On se souvient de l’avis antinucléaire, donné au nom du conseil municipal à l’ANS (Agence de Sûreté 
Nucléaire), alors que la commune n’est absolument pas compétente en la matière.  

 

On voit que l’insalubrité et les incivilités augmentent sur notre commune par manque de 
sécurité et d’entretien. Les détritus et déchets en bord de lac et de la Leysse s’accumulent 
en fin de semaine pour finir au premier coup de vent au fond de l’eau ! 
 

On s'étonne de la volonté de dégoudronner la cour d’école de la Serraz et de prévoir, dans le même 
temps, deux opérations immobilières d’envergure qui vont bétonner les champs à l’Est et à l’Ouest de 
celle-ci. 
 

On déplore l’abandon du projet de parking de covoiturage du 
rond-point de Technolac, alors que sa réalisation était financée 
par GRAND LAC. Le prétexte est de maintenir une zone de biodi-
versité à cet endroit. Non, la biodiversité n’est pas possible sur 500 
m² entre 4 voies. Pas plus qu’elle ne l’est à 50 cm du bord de route, 
lorsqu’on ne fait pas de fauchage d’entretien des voiries, là où s’ac-
cumulent les résidus de carburant, d’huile et de métaux lourds ! 
 

Nous proposons d’agir avec plus de bons sens que d’idéologie : augmenter la surveillance et les col-
lectes des déchets en bord de lac, reprendre avec GRAND LAC le projet de parking de covoiturage au 
rond point de Technolac et planter des arbres d’ombrage dans la cour d’école de la Serraz. 
 

—————————————————————————————— 

lebourgetcestvous73@gmail.com  

 

On regrette la remise en cause du projet de résidence Sénioriale dans le domaine de Buttet, au profit 
d’un nouveau projet de 110 logements, incluant 60% de logements sociaux, qui va malheureusement 
compliquer la circulation dans le centre-bourg. La majorité écologiste de M. MERCAT mène un combat 
idéologique « anti-voitures » et n’envisage pas de créer de nouvelles places de stationnement, malgré 
l’augmentation des besoins et les voitures tampons qui restent garées toute la journée.  
 

Nous préconisons le maintien du projet de résidence Sénioriale dans le domaine DE BUTTET, la créa-
tion d’un parking proche du centre Bourg et de ne pas interdire l’accès aux véhicules au centre, afin de 
ne pas nuire aux bourgetains et  ne pas porter atteinte à l’activité des commerçants. 
 

On constate le vieillissement de la population, mais la majorité de M. MERCAT n’envisage pas la créa-
tion d’une structure permettant de palier la perte d’autonomie. Une réserve foncière n’est même pas 
prévue pour accueillir un EHPAD, qui pourrait être communal. L’équipe de M. MERCAT a préféré déve-
lopper des « cafés causeries », beaucoup moins engageant. « Activ’age » du CCAS organise des activités 
pour les personnes âgées, proposées auparavant par les associations. 
 

Nous préconisons de réserver sans délai un terrain, à proximité immédiate du centre-bourg, per-
mettant d’accueillir à moyen terme une résidence pour personnes en perte d’autonomie. 
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